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À NICE/ACCUEIL 

 
 

Au greffe 
 
Au Président du TJ de Nice 

 
Veuillez indiquer la règle de la loi qui interdit le dépôt d'une plainte par voie 
électronique. 
 
Si la plainte n'est pas immédiatement examinée, nous la déposerons devant le 
Comité contre la torture et le Comité des droits de l'homme par voie électronique, 
en indiquant que le tribunal de Nice a refusé l'accès à un tribunal dans une 
procédure efficace à une personne privée la liberté sur la question du recours 

contre la privation de liberté, 
 
Demande d'indemnisation préalable  (répété, puisque M. ZIABLITSEV S a déjà 
déposé une demande similaire pour lui assurer un accès EFFECTIF  devant le 
tribunal) 
 
À partir de demain, en cas de refus d'enregistrer une plainte, nous demandons une 
indemnité de 45 000 euros pour entrave à la justice par courrier électronique sans 
motif raisonnable et légitime ce qui entraîne la poursuite de la privation illégale de 
liberté. 

 
Cordialement 
 
M. ZIABLITSEV S   
Association "Contrôle public"                    le 21/09/2020   17:40 
 

 

 


